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I. Un centre d'enseignement supérieur aérien sera créé à la date du 1er novembre 1945 par les soins du général
inspecteur général de l'armée de l'air. Il sera mis en place dans les bâtiments de l'école militaire.

II. Le centre d'enseignement supérieur aérien sera créé en élément divers non constitué en unité (aligné sur le
tableau d'effectifs TC no 28 P) et sera administré par le bataillon de l'air no 117.

Le centre relèvera directement du général inspecteur général pour toutes les questions concernant
l'enseignement supérieur aérien.

III. Le personnel sera mis en place progressivement :

- pour les officiers, par les soins du service du personnel militaire en accord avec le général inspecteur
général ;

- pour les sous-officiers et hommes de troupe, par les soins du général commandant la 2e région
aérienne ;

- pour le personnel civil, par les soins de la direction du personnel civil et du contentieux.

IV. La mise en place du matériel fera l'objet d'une décision particulière du 4e bureau de l'état-major général «
air »

V. Les situations d'effectifs prévues par l'instruction n° 318-1/ODS/EMGA du 20 janvier 1945 seront établies
à la date du 1er novembre 1945.


